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Proposition d’amendement à l’Article 3

Déposée par Monsieur de Villepin 

Qualité : - Membre

Article 3 : [Rôle des Parlements nationaux]

1) Les parlements nationaux peuvent participer aux mécanismes d'évaluation figurant à l'article

4 de la Constitution et sont associés au contrôle politique des activités d'Europol

conformément à l'article 22 de la Constitution.

Explication éventuelle :

Le respect des prérogatives importantes des parlements nationaux dans les questions touchant au

droit pénal ou, plus généralement, aux libertés publiques doit être assuré. Le renforcement général

du rôle des parlements nationaux tel que prévu dans les protocoles sur la subsidiarité et sur le rôle

des parlements nationaux contribue très largement à remplir cet objectif.


